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Une assemblée générale de-, mem-
bres de cette Société avait lieu à
Miontréal jeudi, le premier décembre
courant. Plus de i,ooo intéressé-
étaient présents.

La délibération la plus importan-
te de l'Assemblée a été l'avis de nmo-
tion pour un règlement donnant aux
succursales de cette Société le droiL
de voter chez elles, (conjointement
et sti e mncm pied qu'à M4o.tréal
mnrre,) moyennant l'accomplissement
de certaines formalités pour garantie
de transmission fidèle du résultat à
chaque enîdroit toute muesure d'un
intérêt général.

Ce privilège, demandé pour la
prenuière fois il y a près, de déux ans
par la succursale de cette ville, n'a-
vait pas encore pit être pris en con-
sidération juqu'ici.

M. B3. O. l3éland, ex-président de
l'Union St-Josepli de St-H-yacinthe
et délégué à Montréal, par la So-
ciété des Artisans de cette ville,avait
reçu mission de présenter et de faire
valoir tel privilège.

D'abord peu disposée et même,
-sommes-nous inforniés-pas du
tout disposée à considérer le projet,
l'assemblée, après avoir écouté V'élo-
que'it délégué de St-H-yacinthe a
cru devoir, à la presque unanimité
des voix, conceder ce privilège tout
de justice.

Comme l'espace nous nmanque, au-
jourd'hui, nous remettons à plus tard
1; relat'ion de cette aïsetiîblée In ign î-
fique d'uite puissante Société.

ASux-anc&s lar IAVie pair le

Le mécanisme de l'assurance sur
a vie par la Socite de Secours Mu-
tiuel est absolument le même que ce-
'ai de l'assurance contre la nmaladie.
Ceux qui vivenît longtemps versent
de nomblreuses cotiation,, a% it de
(oùter eu.\- imes quelque chose à
leurs confrère,. 1ls assurenit ainsi la
part de ceux qui nieurcittI-uiies. Et
et'bt cri sommie tort ju.-te :ceux qui
continuent à vivre peuveut a>suier.
par leur travail, :es res:sources néces-
saires à leur., familles, tandis que
celles des décédés, peuvent tomiber
dan-, la gêne Ni on nec leur procure
aide et secours.

Eii coiitrai.tant une assurance rur
la vie dans ces conditions nous avons
uniqueîieci.t, en vue le bonheur des
autres et non point la satisfaction de
nos propres bczsoins. Nou, épar
gions pour nos héritiers et non pour
tous* Nous créons des reý,sourct-s
qui ne seront réailisabIc que le jour

onous ne serons plus de ce monde.
il faut, pour ceia, le dézintéresse-

ment tini à l'intelligence et à l'cfler-
lit de caracitre. *C'e-,t un mode
d'épaignes qui devrait être très ré-
pandu. On s'assure volontiers con-
icr l'incendie ; cependant toutes les
liaisons ne bi élent pa., et on oublie

Ide S assurer contre la mort ou la ma-
ladie, ou plutôt contre leurs cons&-
qtences, ,ui nous touchent bien plus
Puisque tout le monde meurt et

u'un grand nombre sont malades!'
ignorance où nous sommes par

fii de nos véritsbies intérêts peut
seule expliquer cette contradiction.

L'1EC11O. tisrzan 13 lce 011,00 C Cependant un membre empêché. 3 O> Etre Canadicn-Françstis oui
la C. DX. 13. A. par suite de maladie ou dcietreconnu comme tel.

Par ordre du Grand Président du 1de vaquer à toute occupation depui- 4 0 N'appartenir à aucune So-

Grand Conseil de la C. M. B. A. du plus dle quatre jo-srs peut, s'il dé,ire ciété secrète ou autre association im-

Canadla, eîî date du :o norembre alors ut, enuite [dire applicationi prouvée par l'lglise.
dernier et sous, le sceau du dit Grand pour bént fices parce que sa maladie 5 0 litre connu pour jouir d'une

devient plus g-ave ou pour toute au- bonne reputation et d'une sobriété
Président, l'Eclio est de nouveau traio ,c.rr nfî'ailtleLr&fî<.

noim l'and doneil organada o pcel ur application, qu'il est malade depui. 6 0 Avoir bon domicile dans les

diteGrnedCe du Canadpu quatre jours. limites actucles du diocê,e du St-
un termede deuxans. (le bilutfices Hyacinthe

.111111>-011 1 Plour- avoir droit aux bénéfices Les autre.; forma.-lités à remplir
en maladie au moment de l'applica- pour deveniir rnicitbre seront indi-

NAISSANCE tion et pour continuer à y avoir qués; à bref délai en s'adressant au

A St-I>ie, le 25 novembre dernier, droit, il faut :Sec.-Trés. général.
la damne (leij. C. Cadicuc, comîni s Etre malades estropié, infirme ou I)evoirs (les membres
et l>ré,ident de l'Union St-Joepli autitinent iincapaale d(e vaquer à ses 1Par le fait dc ui .ot diisbion, cha-
une fille. occup)ations ordinaires ou autres oc- que sociétaire contracte l'obligation

cupat ions de n.ature à rapporter un morale de faire t-ius ses efforts pour
bénéfie quelconique, et n'y pas va- le mainti..n, le progrès et l'honneur

etý roee lir 04quer. svit dir'ctement so t imrdirecte- de la Société qu'il (toit défendre et

uil imoteà ts les Pro<eires m;enl~ ; protéger en tonteq circonstance-;.
quil imot _7 tosep les enes Nc devoir à la Société aucune par- Aux membrels absents

de Umo 2' %Lphde le tic quelconque de la contribution ré- Les membres absents, qui pivent

pas '-'iblier et de mettre gulière miensuelle ou de la cotisation déjà, qui désisent payer leurs cotsa
enpatiu~ it csurcau décèç, iii une somme de 5o cents, tions à St-llyacinthe, ou pjour toute

Cenaibulonsou l'c xcedant, eniiimpositions d'au- autre affaire, sont priés de s'adresser
Ci>ztrbntonstres hiatures. dirctement de préférence au Secré-

1 0 La contribution régu'ière men- Fournir régulièrcmicnt chaque se- taire-Trésorier général, attendu que

suell dené40lcent qeltoue otna maill e si poisible, au moins civique tel Sec.-Trésorier doit rec szoir et ex-
tio gééraemet uelonqe -enquinzaine, >ous les peines énoncée, pédier toutes les correipondances-

su.,. indiquées comme dues et exig;- cil l'art, 257 (page S6) des Règle- ce qui, dans bien de:; cas, provoquera
gîbe endntle ous dLii 1105,ment9, le certificat de so médecin une réponse Pl-as pronipte aux coin-

doivent être payés le ou avant le >.il ne se présente pas de visiteur de municazions tout en évitant de sur-
dernier jour de ce mois. La négli- la part du Comité de Régie ou, si le charger ceux qui sont voués à d'au-
gence dc ce faire, ou le fait de ne malade est absent aux termes des trei détails de l'administration.
pas payer dans lei délais à ce fixes articles 243 et 244 des dits Règ-le- _____

une somme de 5o cts, ou l'excédantI
dû pur autr~~ auss~ etra - iients, fournir îe certificat ,igné par

dùpord'ute, aue etrîe, son médecin et par le curé de sa pa- DECEMBRE
pour le retardataire, la privation de roisse et dans les mêmes délais qui.
tout bénéfice en rnalaiie, iinia.ae-cidsu.onibto meule....4
mmte après avoir payé, pendant un c .i-e>ur virdoi la somme otiuinmnuel ...... 4
es-pace de temps égal à celui durant d2 $2Pourapor drcès d'à ue i oa

lequel il a été retardataire.. fau ne rotal deoi àe la..... ........ au4
2 0 Un mois commence ou non fomt e el dvcis et a ie pai

encore fii-i est payable cil entier par doen a Soitel dpuis de ois pat

le nîouveau membre comme par le nea oins té deusduz osa

démissionnaitc ois. 1- 1 tX m>embres résidants enz s'a Cic de
3 O Les déè ttrer 'd e bénéfice est payable par le S ycnh
misÂond'u s antri ersi àt as ComI1ité cenîtral seultenicii, sur pro-

misson 'unmemre lC i.P P~ouction, par le réclamanît, de lX- eScéariéoir a u
dûsparce erner; mai' le deestrait mortuaire d'abord et de toute,

et toutes autre-; imnpositions alltc- Iautre pièce qui pourrait en ètretxmge m-m lI-'ou par un représetitant du.

rieurs à cla déib ,io son du t Pour avoir droit i laî somme m tent autorisé, se tiendra à la salle
toujourso advenant_ý le.cs1u (%oub.isemenit de la cathédrëtic, cha-

IlO est loisible aux mcl>e dxebe, iloo fauvat e déncbès un que dimanche iimîîmédiatc.nent yprès

de payer d'avance une somme quel- nimn.esndcê.natps~ la grand'niesse pour y faire la e1
con(lue-la lulect ve-eau cé tldt enver, laScééd'n on ception dc toutesý les sommesc: dues

di etl.,lltrâpae ver-c e re- emdet lauos-e'n à la Société.
dit~~~~~~~~~ ntl îîi'rse a>nn.O-re excédant $2.00.

qu'à épuisement de cette sommîfe, dc ' a élmto ec ene On peuit ussi payer cni aucu'î au-
tout ce qui pourra devt'uir dû. b.cfc dotêr'atprerte tre tern)-; au domicile du dit Secré-

Applications pour tau.fi'e; -a l.ie it reé faxqels ilr echite tairc-trS.orier. no i, rue Ciaude et

1 0 Quelque soit le domicile d'un i dans le cours du moi, qui suit le dé- 'y prcrrtue.e omlso
membre qui, devenant mdmade, dé- cè,, sous peine de prescripioî. ilifuiilttioiS dot 01n pourrait ,îVoir

sire toucher ses bénefices, il lui faut (7a ,grivi t de domicile besoin. on i14
adrc,ber une aIplication Pour le Tout membre quli change dc do- ieTépo 14

paiement de tels bénéfice., (d'après- micite est tenu d'eni infrrmner le Se- )ns. A. CAD)oTTE, Sec.'1'rès.

la formule à la page 122 des Règle- créteTroirà tlyanteI __

ments dans les premier.; quatre jour. par éci , >ous prine d'unec amienide
dc la maladie. Cette application *de 25 centins. iluJ:,eM&.Mrtin, entrepro.
pour bénéfices doit ê re adresse à~ Admiis-sion dcs ,iieijbiet pressentî, ',irt. de icrmintr les tiavaux
l'un des membres dut Comlité de Ré- Toute per:sonnte domiciliéL dans fstit à i'E4àte de Nitrec-Dzimc dc ý;an-

gede l'endroit où réside l'appli- un endroit où il n'y a pas% encore de b.îdge, qui emt mm.tcoaot uno doq plus

quant si cet endroit est constitue ci succursale ou bureau établi, si cite coser. L,-i.m enta s -i ago do notreuJin.

bureau ou Succursale, ou aut Presi- jouît des qualités requises; pour de- te'un" t routtlcatî' pou ta coîc t 6

dent général (St-Hyaicinthe) s'il ré- venir membre pe it s'adresser, pour i hen ss le.q foueisi rnntiros .a -#'., et
side hors de St-Hyýacinthc ou hors ce, à l.a succuî sale ou au bureau le F l3onu, mous deux résidant à S& Ri.
d'un endroit constitué en Bureau ou plus voisin de son domicile ou à St- I aire.
Succursale. H-yacinthe- indistinctement ; I

2 0 Lsappllication pour bén..zices Leà qualités rîtquiscsb pour devenir Le louil,ge-Sronr Si vcds,, m ziitre
réclamant, pour le malade, plus de membres sont : Jde l'.otéri tr, en Ki -ag'ir, a dmjý,-c

quatre Jours cor.iplets d'enmpêchc- 1 0 Avoir atteint l'âge de 2o ans '*" *i e'. e ussiî miopala taoaode

ment de Jtravailler par suite de ma- et ne pas dépasser celui de 44 ans tevyrcrutttuiepl ovic

ladie ou d'accident, est nulle pour révolus. eIxfsi81

tout ce que réclamé avant la date de 2 0 Etre Catho'.que Romain, ré- IS;r C hisriei Tkpsr-S;r Chtr'rg Top.
la confectin ou de la réception d'i- gulièrement fidèle à ses devoirs ett per ne revient pie' sr C ina'l, tel qu-j t&-
celle par l'officier auquel adressée, remplir l'oblication pascale. j gia1>hie.


